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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Séance du 30 05 2024 

 

L i s t e  d e s  d é l i b é r a t i o n s  e x a m i n é e s  
 

 
 

 

Ouverture de la séance à 18h30 

Nombre de Présents = 30 -  Nombre de Pouvoirs = 5 -  Nombre de votants = 35 

 

 Adoption du procès-verbal de la séance du Conseil Communautaire du 04 04 2024  
 Délibération N° 2024.05.30/081 = adoptée à l’UNANIMITE (35 POUR) 

 

ADMINISTRATION GENERALE – RESSOURCES HUMAINES 
 

 Prime pouvoir d’achat 
 Délibération N° 2024.05.30/082 = adoptée à la MAJORITÉ (33 POUR – 1 CONTRE – 1 ABSTENTION) 

 RIFSEEP – Mise à jour 
 Délibération N° 2024.05.30/083 = adoptée à l’UNANIMITÉ (35 POUR) 

 Tableau des effectifs = mise à jour 2024 
 Délibération N° 2024.05.30/084 = adoptée à l’UNANIMITÉ (35 POUR) 

 Désignation représentant EPTB ORB LIBRON 
 Délibération N° 2024.05.30/085 = adoptée à l’UNANIMITÉ (35 POUR) 

 Demande de subvention Radio 
 Point ajourné à la demande des conseillers communautaires 

 Travail d’Intérêt Général (TIG) 
 Délibération N° 2024.05.30/086 = adoptée à l’UNANIMITÉ (31 POUR – 4 ABSTENTIONS) 

 Modification de la délégation du Président  
 Délibération N° 2024.05.30/087 = adoptée à l’UNANIMITÉ (35 POUR) 

FINANCES 

  Admission en non-valeur de produits irrécouvrables et des créances éteintes budget principal  
 Délibération N° 2024.05.30/088 = adoptée à l’UNANIMITÉ (35 POUR) 

  Admission en non-valeur de produits irrécouvrables et des créances éteintes budget annexe 

« Déchets »  
 Délibération N° 2024.05.30/089 = adoptée à la MAJORITÉ (34 POUR – 1 CONTRE) 

  Admission en non-valeur de produits irrécouvrables budget annexe « OT » 
 Délibération N° 2024.05.30/090 = adoptée à l’UNANIMITÉ (35 POUR) 

  DM 01 Budget annexe Déchets  
 Délibération N° 2024.05.30/091 = adoptée à la l’UNANIMITÉ (35 POUR) 

  Ligne de trésorerie 
 Point ajourné à la demande des conseillers communautaires – décision reportée au Conseil 

Communautaire du 11 Juillet 2024 
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  DM 01 Budget Général  
 Délibération N° 2024.05.30/092 = adoptée à la l’UNANIMITÉ (35 POUR) 

  Budget Déchets = Régularisation sur rejet de prélèvement = REOM (antérieur à 2017) 
 Délibération N° 2024.05.30/093 = adoptée à la l’UNANIMITÉ (35 POUR) 

  Budget Général = Reprise sur amortissement pour opération 
 Délibération N° 2024.05.30/094 = adoptée à la l’UNANIMITÉ (35 POUR) 

  Écritures de provisions 
 Délibération N° 2024.05.30/095 = adoptée à la l’UNANIMITÉ (35 POUR) 

 Délibération N° 2024.05.30/096 = adoptée à la l’UNANIMITÉ (35 POUR) 

 Délibération N° 2024.05.30/097 = adoptée à la l’UNANIMITÉ (35 POUR) 

DECHETS – DEVELOPPEMENT DURABLE 
 

  Retour polybennes = délégation au Président 
 Délibération N° 2024.05.30/098 = adoptée à la l’UNANIMITÉ (35 POUR) 

  Désignation nouveau délégué SMAC – Commune Azillanet 
 Délibération N° 2024.05.30/099 = adoptée à la l’UNANIMITÉ (35 POUR) 

Départ de Michel CARQUET = 34 votants 

CULTURE PATRIMOINE 
 

  Avenir cinéma suite à la présentation du Bureau d’Études 
 Proposition 1 = projet de développement du cinéma tel que présenté dans l’étude = 18 POUR 

 Proposition 2 = continuité du fonctionnement actuel = 6 POUR 

 10 ABSTENTIONS 

 Délibération N° 2024.05.30/100 = adoptée à la MAJORITÉ (18 POUR – 6 CONTRE – 10 ABSTENTIONS) 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - TOURISME 
 

  Participation OGS 2024 
 Délibération N° 2024.05.30/101 = adoptée à la l’UNANIMITÉ (34 POUR) 

BATIMENTS 
 

  Cession à titre gratuit du bâtiment de Siran au SIAEP du Minervois 
 Délibération N° 2024.05.30/0102 = adoptée à la l’UNANIMITÉ (34 POUR) 

QUESTIONS DIVERSES 
 

Clôture de la séance = 20h45 


